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MINISTERE DES AFFAIRES   REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
    ETRANGERES      Union – Discipline – Travail 
      ------------                 ------------ 
 
 

 

ALLOCUTION DE  

S.E.M. YOUSSOUF BAKAYOKO, 

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGAERES A L’OCCASION DE LA 

CEREMONIE DE SIGNATURE DE L’ECHANGE DE NOTES ET DE 

L’ACCORD DE DON RELATIFS A L’AIDE ALIMENTAIRE (KR-2008, 

2ème TRANCHE) OFFERTE PAR LE JAPON A LA COTE D’IVOIRE  

 

 
Abidjan, le 15 avril  2009 

 

� Son Excellence Monsieur l’Ambassadeur du Japon 

en Côte d’Ivoire, 

 

� Monsieur le Représentant du Ministre d’Etat, 

Ministre du Plan et du Développement, 

 
� Monsieur le Représentant du Ministre de l’Economie 

et des Finances, 

 
� Monsieur le Représentant du Ministre de 

l’Agriculture, 
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� Monsieur le Représentant du Ministre du 

Commerce, 

 
� Madame et Messieurs les Ambassadeurs, 

 
� Honorables invités, 

 
� Mesdames et Messieurs, 

 

Je voudrais tout d’abord vous remercier bien sincèrement de 

votre présence à cette cérémonie de signature de lettres relatives à 

la deuxième tranche de l’Aide alimentaire, d’un montant de cinq 

cent trente millions (530 000 000) de yens, soit environ deux 

milliards cinq cent quatre-vingt-et-un millions (2 581 000 000) de 

francs CFA qu’offre le Gouvernement japonais à la Côte d’Ivoire au 

titre de l’année fiscale 2008 qui s’étend du 1er avril au 31 mars 

2009. 

C’est en effet avec un réel plaisir qu’au nom du 

Gouvernement ivoirien, je viens de procéder, avec Son Excellence 

Monsieur Yoshifumi OKAMURU, Ambassadeur du Japon et 

Monsieur Yuji MORIYA, Représentant Résident de l’Agence 

Japonaise de Coopération Internationale (JICA) auprès de la Côte 

d’Ivoire, à la signature de l’échange de Notes et à l’Accord de don 

relatifs à l’octroi de cette deuxième aide alimentaire. 

 

Cet autre don vient compléter la longue liste des appuis du 

Gouvernement japonais à la Côte d’Ivoire dont le plus récent est 

justement la première tranche de l’aide alimentaire d’un montant de 



 3 

six cent soixante-dix millions (670 000 000) de yens dont la 

signature de l’échange de notes a eu lieu dans cette même salle le 

03 septembre 2008. 

 

Monsieur l’Ambassadeur, 

Au nom du Président de la République, du Premier Ministre, 

du Gouvernement et du Peuple ivoiriens, je voudrais adresser, à 

travers vous, au Gouvernement et au Peuple ami du Japon, les 

remerciements les plus sincères de la République de Cote d’Ivoire 

pour cet important don.  

 

Certes, le déclenchement de la crise socio-politique du 19 

septembre 2002, a quelque peu freiné l’élan des relations entre les 

deux pays, notamment avec le départ des experts et des 

volontaires de l’Agence Japonaise de Coopération Internationale 

(JICA) des zones de guerre, l’arrêt des activités de ces personnels 

et la délocalisation du Bureau de l’Agence à Ouagadougou, au 

Burkina Faso. Mais nous vous sommes reconnaissants pour le 

retour de votre Ambassade. 

 

Comme le saviez, la Côte d’Ivoire est dans sa dernière 

phase de sortie de crise qui sera sanctionnée par les élections 

générales. 

 

Monsieur l’Ambassadeur, 

 

La coopération entre nos deux pays amis porte le 

témoignage de l’excellence et de la solidarité du Japon dans les 

moments les plus difficiles de l’histoire de la Cote d’Ivoire. 
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Ainsi, pour soutenir la population ivoirienne face à la crise 
que traverse le pays, la coopération japonaise s’est-elle réorientée 
vers des actions humanitaires et sociales pour un montant global de 
15 milliards 600 millions de FCFA dans les secteurs suivants : 
 

- Education : 10 milliards 477 millions de FCFA ; 

- Agriculture : 02 milliards 963 millions de FCFA ; 

- Appui au processus DDR : 1 milliard 575 millions de 

FCFA 

- Aide aux ONG : 289 millions de FCFA à travers des 

dons pour des micro-projets locaux contribuant à la 

sécurité humaine ; 

- Diverses contributions à travers les organisations 

internationales : 1 milliard 871 millions de FCFA. 

 

Il convient de souligner également que le Japon n’a cessé 

d’accueillir des stagiaires et des étudiants, estimés à plus de trois 

cent cinquante (350) personnes. 

 

Monsieur l’Ambassadeur, 

 

Soyez assuré que la Côte d’Ivoire est plus que jamais 

engagée sur le chemin de la paix et du retour à la normalité dans 

un contexte de paix et de sécurité pour tous. Aussi, le 

Gouvernement ivoirien sera-t-il très heureux d’accueillir à Abidjan, 

dans les meilleurs délais, le Représentant Résident du Bureau de 

l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA). 
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Je compte également sur les bonnes dispositions du 

Gouvernement japonais pour une coopération sans cesse renforcée 

pour faire bénéficier à la Côte d’Ivoire, de son expérience avérée 

dans maints domaines, dans le cadre de la reconstruction post-

crise, très imminente. 

 
Monsieur l’Ambassadeur, 

 
Je reste persuadé qu’en Diplomate expérimenté et témoin 

privilégié de la crise ivoirienne, vous saurez expliquer fidèlement 
aux autorités de votre pays, les réalités de la Côte d’Ivoire et les 
efforts soutenus que déploient les autorités ivoiriennes pour y 
ramener la paix et sceller la réconciliation nationale. 
 

En conséquence, je vous saurais gré de toutes les actions 
qu’il vous plaira de mener pour apporter le message d’espoir de la 
Côte d’Ivoire au Gouvernement et au Peuple ami du Japon. 
 

Vive la Coopération Ivoiro-Japonaise. 
 

Je vous remercie. 


